
COLLOQUE INTERNATIONAL 

Sous le parrainage de l'ERSUMA - OHADA et de PLANET – PLUTONIC,
un colloque très attractif sur le thème :

« LA REFORME DES PROCEDURES COLLECTIVES D’APUREMENT DU PASSIF OHADA :
APPROCHE COMPAREE DROIT FRANÇAIS ET DROIT OHADA »

est programmé pour se tenir le 5 et 6 octobre 2016, 

Cité des sciences et de l'industrie, Paris 

A l’issue de la 40ème réunion du Conseil des Ministres de l’OHADA tenue le 10 septembre 2015 à Grand
Bassam en République de Côte d’Ivoire, il a été adopté le nouvel acte uniforme portant Organisation des
Procédures Collectives d’Apurement du Passif (AUPC). Ce nouvel acte uniforme est entré en vigueur le 24
décembre 2015 et est applicable dans tous les Etats membres de l’OHADA.
Placé sous les auspices du droit comparé, le présent colloque permettra aux participants d’échanger sur
d’importantes innovations introduites dans le nouvel acte uniforme et la conduite des activités économiques
dans l’espace OHADA. Les participants auront l’opportunité de comprendre l’esprit général du législateur
ainsi que les enjeux majeurs de cette réforme afin de mieux appréhender sa portée. A la lumière du droit
français, les aspects pratiques des modifications intervenues dans le nouveau texte seront analysés pour
tenter d’en cerner les incidences.

 
CE COLLOQUE A POUR OBJECTIF :

- mieux informer les participants sur les innovations du nouvel acte uniforme, portant sur l'organisation des    
procédures collectives d’apurement du passif. Notamment, sur l’existence d’un nouveau régime des 
mandataires judiciaires (experts et syndics) et sur l’institution de la « conciliation » ;

- permettre de s’approprier l’esprit général du législateur sur les réformes intervenues, tout en faisant une 
comparaison avec l’ancien acte uniforme ; 

- mieux cerner les difficultés économiques de l’entreprise ; 

- faire appréhender le privilège de l’argent frais « cash-flow » ; 

- faire tout savoir sur les solutions idoines destinées à la petite entreprise ; 

- permettre de détecter les signes avant-coureurs des difficultés du débiteur par le renforcement des outils 
de renseignements ;

- mesurer l’incidence des procédures collectives sur la responsabilité des dirigeants et partenaires de 
l’entreprise ; 

- susciter un  débat pluridisciplinaire entre les participants dans le but de proposer des solutions idoines 
permettant d’anticiper d’éventuelles difficultés de mise en œuvre du nouvel acte uniforme.

- Faire un point sur la relation entreprise et collectivité locale en droit 

PUBLIC CONCERNÉ :

Magistrats – Avocats – Notaires - Greffiers – Huissiers de justice – Experts comptables - Administrateurs
provisoires et Syndics - Professeurs et Enseignants - Chercheurs – Juristes d’entreprises et d’affaires –
Liquidateurs  -  Responsables  des  services  juridiques  et  contentieux  –  Chargé  de  recouvrement  –
Responsables comptables – Commissaires aux comptes – Entreprises – Collectivités locales etc... 
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 9h15 – 13h15 : 

Accueil des Participants à partir de 9h00 

Discours d'accueil :  M. Stéphane ROBERLIN  (ESCP), Directeur général de Planet – Plutonic

Discours introductif  et préambule :  Dr.  Médard Désiré BACKIDI,  Directeur général  par  intérim de
l'ERSUMA – OHADA

Avec l'aimable participation de Maître Alain Fénéon, cabinet Jean They,  pour l'animation des débats.

L'ESPRIT ET LES INNOVATIONS DE LA REFORME :

- L’esprit général de La Réforme Ohada des Procédures Collectives : Opportunité ou Rendez-Vous
Manqué ? ;

 La nouvelle procédure de conciliation et le nouveau règlement préventif OHADA  ; M. Henri Désiré
MODI  KOKO  BEBEY,  Professeur  Agrégé  en  Droit,  Doyen  de  la  Faculté  des  Sciences
Juridiques et Politiques de l’Université de Dschang (Cameroun) ;

      -      Les nouveaux privilèges de l’argent frais : fondements et pratiques  ; M. Gérard BLANC, 
Professeur Emérite à la Faculté de Droit et de Science Politique de l’Université d’Aix-
Marseille 

-  L’adaptation des procédures collectives OHADA à la ‘‘petite entreprise'' ; M. Antoine Gouëzel, 
Professeur à l'Université de Rennes 1;

- Discussions (45 mns) : « Quel droit, entre l'entreprise et la collectivité locale ?»Dr. Médard Désiré
BACKIDI, Directeur général par intérim de ERSUMA – OHADA;...

14h15 – 17h45 :

 LES ACTEURS ET LES EFFETS NOUVEAUX DE LA RÉFORME : 

- Les mandataires judiciaires comme nouveaux acteurs des procédures collectives OHADA ; 

     -    Les sanctions patrimoniales : l’extension des procédures collectives aux dirigeants de l’entreprise 
débitrice ;  M. Barthélémy COUSIN, Avocat au Barreau de Paris ;

       -     L'amélioration des droits des créanciers ; M. Philippe ROUSSEL- GALLE, Professeur en Droit
privé à l'Université de Paris Descartes ; 

    -    Le nouveau régime d’insolvabilité transfrontalière ;  M. Daniel  TRICOT, Agrégé en Droit  privé,  
Membre du Conseil de direction d'UNIDROIT (Rome), Président Honoraire de la Chambre ,  
Financière et Économique de la Cour de Cassation ;

     -    Discussions (45mns) ; « Les mesures de sauvetage des entreprises en France», Dr. Médard Désiré 
BACKIDI,  Directeur  général  par  intérim de  ERSUMA –  OHADA ;  M.  Thierry  MONTERAN,  
expert du CNB près de la commission du Statut Professionnel de l'Avocat...

CONCLUSION ET SYNTHÉSE DE LA JOURNÉE :  M. Achille  NGWANZA,  Docteur  en droit,
Chargé d’enseignement aux Universités Paris 10, Yaoundé II, Président du Groupe de travail
OHADA du Comité français de l’arbitrage. 

Remise officielle des attestations et photo de la promotion.

Invitation  de la Cité des sciences et de l'industrie à visiter l'exposition :

«Mutations urbaines»

le 6 octobre 2016 de 10h30 à 11h30.
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Je m'inscris au colloque dont j'assure avoir pris connaissance du contenu sur le thème :

« LA REFORME DES PROCEDURES COLLECTIVES D’APUREMENT DU PASSIF OHADA :
APPROCHE COMPAREE DROIT FRANÇAIS ET DROIT OHADA »

-
programmé pour se tenir le  5 et 6 octobre 2016, Cité des sciences et de l'industrie, Paris 

-
M, MME, MLLE : ................................................ PRÉNOM :.........................................................................…

FONCTION :...................................................................................................................................................…
-
ENTREPRISE/ORGANISME :.......................................................................................................................…

ADRESSE :..................................................................................................................................................…..

PAYS : …..............….................................................TEL : ...............................................................................

E-MAIL (POUR RETOUR DE VOTRE JUSTIFICATIF) :...................................................................................
-
Tarifs par personne avec inscription et règlement avant le 25 juillet 2016 (participation, pause – café, 
cocktail-buffet) : 

       510,00 € par personne
        470,00 €  par personne à partir de 3 personnes de la même entité.

Tarifs par personne avec inscription et règlement après le 25 juillet 2016 (participation, pause – café, 
cocktail-buffet) : 
               550,00 € ttc par personne.

                 510,00 € ttc par personne à partir de 3 personnes de la même entité.

  Tarif Etudiant en droit – 25 ans : 60,00 € ttc par personne sur liste d'attente et dans la limite des places disponibles.

L'ERSUMA et PLANET – PLUTONIC auront le plaisir, sur invitation de la Cité des sciences à proposer, aux participants et 
intervenants, de visiter l'exposition «  Mutations urbaines », le 6 octobre 2016 de 10h30 à 11h30.

J'adresse ce présent bulletin à : contact@planet-plutonic.com.
Je recevrai un avis de réception et un appel à règlement en retour.
A réception de mon règlement, il me sera adressé : un justificatif d'inscription 
et de paiement avec TVA. 
Pendant le colloque, je m'engage à signer le feuilles de présence (matin et après-midi)
Je recevrai une attestation de participation au colloque, lors de la séance de clôture.

Annulation :
Toute inscription est due. Le participant a toujours la liberté de se faire remplacer par une autre personne.

L'organisateur  se  réserve  le  droit  d'annuler  le  colloque  et  procédera  au  remboursement  intégral  de
l'inscription.

Fait à ......................................le, ............./..................../2016

Nom et qualité du signataire : 
Cachet et signature obligatoires

POUR VOTRE RESERVATION HOTELIERE - SEJOUR - VOLS : 
 ETC VOYAGES - etc@selectourafat.com + 33 1 46 05 80 70 

code : Planet – Plutonic 
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Bulletin d'InscriptionBulletin d'Inscription
(un bulletin par personne)


